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Bonjour,

Tout d'abord nous vous renouvelons nos vœux de bonne et heureuse année 2004 ainsi qu'à toute vos familles (à transmettre  également à Monsieur Pion Père) .

Ce matin concernant  votre bon d'achat 28617  daté du 12.01.2004,  dont copie :

 j'ai appelé MT VIN pour confirmer avec eux les choix des vins par fournisseur (François PARENT ou Anne-Françoise GROS)  suivant les appellations comme ils les suivent en temps habituel mais afin qu'il n'y ait pas de malentendu au dernier moment :

Nous avons pointé ensemble,….. mais ils soumettent à leur client japonais

Bourgogne Pinot noir 2001        = François

Htes cotes de nuits  01
                   = Anne-Françoise

Vosne Romanée "Aux Réas"01         = Anne-Françoise

Pommard 1er cru les arvelets 00  = François

Pommard 1er cru les arvelets 01  = François

Echezeaux 01


   = François

Richebourg 01


            = Anne-Françoise

Vous recevrez sans doute confirmation directement par MT

 et il serait préférable de me faire passer 2 bons de commande pour plus de facilité

Egalement me donner une date d'enlèvement de prévision d'enlèvement

D'autre part, je vous ai transmis par mail début décembre  (avant le déplacement de MT du mois de décembre) les tarifs qui sont parus sur les vins du millésime 2002 -ceci pour que Monsieur Taillez et son équipe puissent préparer leur visite et notes de dégustation fonction des vins  2002 présentés

En revoici copie pour information. Je pense que vous aviez refait votre tarif pour leur transmettre au bon moment

Cependant 

Nous avons pris la décision pour aider nos distributeurs
qui suivent chaque année tous les millésimes

de leur maintenir le prix des 2001 sur le millésime 2002

à condition 

que les commandes soient retirées  entre Juin 2004 …..et au plus tard fin septembre 2004

J'aimerai que vous  répercutiez LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE   cette proposition sur les 2002 à MT Vins  pour leur client Japonais ,

 et que vous en fassiez usage, bien entendu,  pour vous mêmes.

La condition étant bien sur de respecter ces délais d'enlèvement

J'attends confirmation de cette offre et vos nouvelles dès que MT vous aura signalé le choix définitif des vins par fournisseur concernant la commande 28617

A Bientôt



Amicales salutations






Anne-Françoise  et François PARENT-GROS 
